
AVIS PUBLIC

a

REGLEMENT D'EMPRUNT

Avis public est, par [a présente, donné par madame Marie-Noët Ductos, greffière
adjointe, aux personnes habiles à voter ayant [e droit d'être inscrites sur la [iste
référendaire de [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges :

OBJET DU PROJET ET DEMANDES DE PARTICIPATION À Uru NÉTÉNTNOUN4

Que lors d'une séance du conseiltenue [e 5 décembre 2Q22, [e conseil municipal de
Saint-Ferréo[-[es-Neiges a adopté [e règlement numéro 22-827 intituté:
Règtement décrétant l'achat d'un camion unité d'urgence et prévoyant un

emprunt de 480 L76,59 $ pour en acquitter [e coût.

Que les personnes habites à voter ayant [e droit d'être inscrltes sur [a liste
référendaire peuvent demander que le règlement numéro 22-827 fasse l'objet
d'un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et quatité et en

approuvant [eur signature dans un registre ouvert à cette fin. Les personnes
habiles à voter voulant faire enregistrer leur nom doivent présenter une carte
d'identité (carte d'assurance-matadie, permis de conduire ou passeport).

Que ce registre sera accessible de t heures à ]-9 heures, [e ]-3 décembre 2022 à

l'hôtelde vi[[e, au ]-50, rue du Moulin, à Saint-Ferréol-les-Neiges.

Que [e nombre de demandes requis pour que [e règtement
numéro 22-827 fasse l'objet d'un scrutin référendaire est de 346. Si ce nombre
n'est pas atteint, l'e règtement no 22-827 sera réputé approuvé par les personnes
habiles à voter.
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Que te résultat de [a procédure d'enregistrement sera annoncé à ]-9 heures, [e

l-3 décembre 2022 à ['hôte[ de vi[[e, au ]-50, rue du Moulin, à Saint-Ferréol-les-
Neiges.

Que te règlement peut être consulté à ['hôte[ de vi[[e, au ]-50, rue du Moulin, à

Salnt-Ferréot-[es-Neiges, aux heures régulières de bureau.



coNDtloNs À REMpLTR pouR Êrnr UNE pERSoNNE HABTLE À vor¡R AvANT
LE DRotr D'ÊTRE rNscRrrE suR LA LrsrE nÉrÉnrruoAtRE DE LA t'luru¡c¡pturÉ

Toute personne qul te l-3 décembre 2022, n'est frappée d'aucune incapacité
de voter prévue à l'articte 524 de La Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités et remptit les conditions suivantes :

. Être une personne physique domicitiée sur le territoire de ta

municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec;
. Être majeure, de ci.toyenneté canadienne et ne pas être en curate[[e.

Tout propriétalre unique d'un immeubte ou occupant unique d'un
établlssement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapacité de voter et
remptit les condlti.ons suivantes :

. Être proprlétaire d'un immeuble ou occupant unlque d'un
étab[ssement d'entreprise situé dans [a municipatité depuis au moins
l-2 mois;

. Dans [e cas d'une personne physique, être majeure et de citoyenneté
canadienne et ne pas être en curatette.

Tout copropriétaire indivis d'un immeubte ou cooccupant d'un étabtissement
d'entreprise qul n'est frappé d'aucune incapacité de voter et remplit les

conditions suivantes :

. Être copropriétai.re indivis d'un immeubte ou cooccupant d'un
établissement d'entreprise situé dans [a munlcipatité, depuls au moins
L2 mois;

. Être désigné, au moyen d'une procuration signée par [a majorité des
personnes qui sont coproprlétaires ou occupants depuis au molns ]-2

mois, comme celui qui a [e droit de signer [e registre en leur nom et
d'être inscrlt sur [a llste référendaire, [e cas échéant. Cette procuration
doit avolr été produite avant ou lors de [a signature du registre.

Toute personne morate:

. Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou
emptoyés, une personne qui, te L3 décembre 2022 et au moment
d'exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n'est
pas en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité de voter prévue
par [a [oi.
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POUR TOUTE TNFORMATTON SUpplÉUerurntRE, COMMUNTQUER :

Par courrier, à l'attention de monsleur Martin Lelth, greffier-trésorier au ].50,
rue du Mou[[n, Salnt-Ferréol-les-Neiges (Québec) GOA 3R0

Pa r cou rrlet, à l'ad resse: tresorier@saintferreotlesneiges.qc.cao

Donné à Saint-Ferréo[-tes-Neiges,
[e 7 décembre 2022

Marie-Noë[ Duclos
Greffière adjointe

Avis numéro'.2022-67



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Marie-Noë[ Duclos, greffière adjointe de [a Municipatité de Saint-Ferréol-les-

Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir publié I'avis pubtic ci-haut, en en affichant une

copie à chacun des endroits désignés par [e conseil:

1. Hôtetde vitle (1-50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, bout. les Neiges)

6. Garage DanielMorency (457L, avenue Royate)

7. Chape[te (45, rue de [a Martre)

[e 7 décembre 2022, entre t heures 30 et 16 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat, [e 7 décembre 2022.

ilì ft^d fi,xr\,ø
Marie-Noë[ Ductos
Greffière adjointe


